
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-DIEU 
MRC DES BASQUES 
 

 
 
 

24  septembre 2018 À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue au lieu habituel des 
délibérations, mardi le 24 septembre 2018, à laquelle étaient présents :  
 
Monsieur Alain Bélanger 
 
Mesdames Louiselle Rioux 
 Nancy Gagné 
 Tania Gagnon-Malenfant 
  
Messieurs  Frédéric Bastille 
 Jean-Claude Caron 
 Frédéric Leblond 
 
Tous les conseillers (ères) formant quorum sous la présidence de M. Alain Bélanger, 
maire. 
 
Était également présent à ladite assemblée M. Daniel Dufour, directeur 
général/secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu, agissant à titre 
de secrétaire d'assemblée. 
 
Les membres du conseil présents confirment que l’avis de convocation et l’ordre du 
jour de la présente séance extraordinaire ont été notifiés dans les délais légaux. Le 
maire signale donc qu’elle est régulièrement tenue selon la loi. 
 

 
2018-09-201 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Frédéric Leblond 
Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE l’ordre du jour soit et est adopté tel que déposé.  
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

 
2018-09-202 RÉSOLUTION - SIGNATAIRES AUTORISÉS - ACTE DE SERVITUDE 

HYDRO-QUÉBEC ET BELL - DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE S UR LA 
1ÈRE AVENUE SUD 
 
ATTENDU  QUE la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu est propriétaire des 
immeubles connus et désignés comme étant les lots 5 675 677, 5 675 678, 5 674 901 
et 5 674 903 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Témiscouata, en vertu 
d'un acte de cession inscrit au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière susmentionnée  sous le numéro 19 932 057; 
 
ATTENDU  QUE des installations d'Hydro-Québec seront mises sur une partie de ces 
immeubles et qu'Hydro-Québec requiert l'établissement d'une servitude en sa faveur; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
 
IL EST  PROPOSÉ PAR M. le conseiller Frédéric Bastille  
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents:  
 

 
 



 

QUE la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu consente à l'établissement d'une servitude en 
faveur d'Hydro-Québec à l'égard de la fourniture d'électricité par Hydro et ses filiales, s'il 
en est le tout, tel que montré sur un plan accompagnant une description technique, préparé 
par M. Paul Pelletier, arpenteur-géomètre, en date du 31 juillet 2018, sous le numéro 7652 
de ses minutes, dossier numéro PP5251-11;  
 
QUE le maire, Alain Bélanger et le directeur général/ secrétaire-trésorier Daniel Dufour, 
soient autorisés par les présentes, pour et au nom de la municipalité, à signer l'acte de 
servitude notarié et à y consentir dans le meilleur intérêt de la municipalité toutes autres 
clauses et conditions y contenues, le tout suivant le projet d'acte de servitude préparé par 
le notaire Alexandra Belzile, lequel projet a été soumis à la considération du Conseil 
municipal et approuvé;  
 
QUE le maire, Alain Bélanger et le directeur général/ secrétaire-trésorier Daniel Dufour, 
soient également autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, tous autres 
documents utiles et nécessaires pour donner entier effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

2018-09-203 RÉSOLUTION - MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL  
 

ATTENDU QUE  le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 
l'exercice financier 2018 a été adopté en vertu de la résolution 2017-12-255; 
 
ATTENDU QU 'il y a lieu de modifier ce calendrier en raison du scrutin général des 
élections provinciales; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est PROPOSÉ par  M. le conseiller Jean-Claude Caron 
Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents:  
 
DE MODIFIER le calendrier 2018 des séances ordinaires de ce conseil municipal 
comme suit: 
 

 La séance ordinaire fixée au lundi 1er octobre 2018 est repoussée au mardi 2 
octobre 2018. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Aucune 

 
 
2018-09-204 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Claude Caron 

Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents 
 
 QUE la séance soit levée. Il est 20h10. 

 
 
_______________________   _______________________ 
Alain Bélanger,    Daniel Dufour,  
Maire  Directeur général 
 

 
 

 


